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Et voila, c'est fait, le groupe de travail de Paris II a enfin adapté la licence CC au droit Français. 



La Licence Creative Common est en fait une licence de diffusion pour les oeuvres artistiques, qui se construit a partir de plusieurs "briques" : 



 - Attribution (crédit ou non de l'auteur original)

 - No Commercial (Pas d’utilisation commerciale)

 - No Derivative Works (Pas de travaux dérivés)

 - Share Alike (Partage à l’identique)



Pour la version Française, il semble la clause d'attribution est obligatoire. 



La licence est également incompatible avec une adhésion a la SACEM, a moins de payer les droits sur ses propres créations.



Enfin, le texte de la licence pour la France est totalement imbuvable...



(si qq'un a le courage de faire une news un peu plus développé...ben au boulot)



La traduction : http://creativecommons.org/worldwide/fr/translated-license(...)
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